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PROCÉDURE

	Titre de la procédure : Inscrire le titre de la procédure

	Procédure no :
Inscrire le no
	No de la politique associée :
Inscrire le no de la politique

	Approuvée par :
Date
	Approuvée le :
Date
	Révision le :
Date



1. OBJECTIFS DE LA PROCÉDURE

1.1	Se référer à la politique no « inscrire le no » intitulée « inscrire le titre de la politique »


2. ÉTAPES 

Description.


3. DISPOSITION FINALES
[bookmark: _GoBack]
3.1	Responsable de l’application de la politique
Le président-directeur général de l’établissement, ou la personne qu’il désigne, est responsable de l’application de la présente politique. 

3.2	Entrée en vigueur
La présente politique entre en vigueur le jour de son adoption par le comité de la haute direction. 
37.3	Révision
La présente politique doit faire l’objet d’une révision tous les quatre ans ou plus rapidement, selon les besoins.

4. ANNEXE(S)
« Inclure dans cette section tout texte, tableau, formulaire ou autre document apportant de l’information complémentaire à la compréhension du document rédigé et dont il est fait mention dans le corps du document. Supprimer le point s’il n‘y a pas d’annexe. »
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